
L'ANSM a été informée de la mise en œuvre d’une action de sécurité effectuée par la société INVACARE.

Les prestataires de soins concernés ont reçu le courrier ci-joint.

Cette action de sécurité est enregistrée à l’ANSM sous le n° R2100401.

Concentrateur d'oxygène à domicile - Perfect O2 V -
Invacare

DEFAUT QUALITE - DISPOSITIFS MÉDICAUX - PUBLIÉ LE 12/02/2021 - MIS À JOUR LE 06/04/2021

Télécharger le courrier
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https://ansm.sante.fr/uploads/2021/04/06/mes-20210212-oxygeneperfect-invacare.pdf
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